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Et la couleur fut !
Vous l’avez peut-être chez vous, encadré au mur ou sur une carte 

postale au fond d’un tiroir.
Vous vous souvenez peut-être de l’avoir vu chez vos parents, ou 

grands-parents.
Le tableau de Georges Bretegnier, La lecture de la bible au Pays de 

Montbéliard. Cette scène dans une ferme, trois générations autour d’une table 
de cuisine, une jeune femme habillée en diaichotte qui lit la bible. Les plus 
âgés écoutent, la lumière du dehors éclaire les visages attentifs et le livre qui 
les rassemble.

La reproduction de ce tableau a toujours été de mon paysage familial, 
de mon paysage protestant, depuis mon enfance. Un beau tableau, en noir et 
blanc.

Quelle ne fut pas ma stupéfaction, un jour, à l’adolescence bien 
entamée, de me retrouver devant l’original pour la première fois, et de me 
rendre compte que ce tableau était en couleur ! Pour l’avoir toujours vu ainsi 
sur les murs de mon enfance, j’étais persuadée qu’il était en noir et blanc. 
Mais non, elle était en couleur, cette lecture de la bible, et personne ne me 
l’avait jamais dit…

Je situe à peu près à la même époque le moment où j’ai ouvert la 
Bible de moi-même pour regarder par moi-même ce qu’il y avait dedans, et ça 
m’a fait à peu près le même effet : j’ai découvert que la Bible aussi était en 
couleur…

Personne ne m’avait jamais dit que la Bible n’était pas en noir et 
blanc, que tout n’était pas à l’impératif, que les coeurs y étaient en nuance, en 
chair, que la terre n’était peut-être pas un lieu si affreux, et que Dieu n’était 
sans doute pas ce bloc inaltérable, omniscient, omnipotent, qui attend au 
tournant et tient le calcul de nos fautes… 

Depuis, jour après jour, de nouvelles nuances, de nouveaux éclats, au 
détour de pages pourtant lues mille fois, de nouvelles nuances au cœur, au 
cours de la vie, des rencontres, des tendresses, des joies et des peines…

Lire la Bible en couleur, rencontrer Dieu en couleur, vivre l’Église en 
couleur, habiter le monde en couleur. Pas en noir et blanc, non, en couleur, 
avec toutes les nuances du monde ! Ce n’est sans doute pas un hasard si Dieu 
a donné l’arc en ciel comme signe de son alliance avec le monde, avec le 
vivant : l’arc en ciel, même pas juste 7 couleurs, mais un nombre infini de 
couleurs et de nuances !

Puissions-nous être des artisans de mots et de couleurs, de nuances et 
de paroles, de découvertes et de libérations, aujourd’hui plus que jamais, dans 
un monde qui se tend, qui tend à penser en noir et blanc, à éviter toute 
nuance. Puissions-nous vivre et partager notre foi, la tendresse de Dieu, et sa 
liberté, et sa grâce, et son amour pour le vivant, dans l’infini des couleurs !

Corinne Scheele
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L’assemblée générale de la paroisse de 
Valentigney s’est tenue dimanche 12 avril  dernier 
en présence d’une quarantaine  de personnes et a 
débuté par un temps de culte présidé par notre 
pasteur.

Après la constitution du bureau, la trésorière 
adjointe Françoise Vurpillot a présenté les 
comptes ; 2025 année déficitaire.  La paroisse est 
propriétaire de plusieurs bâtiments, les charges 
(impôts, énergies, assurances, etc…..) 
augmentent, même si les des dépenses sont 
provisionnées au plus juste coût, et les recettes 
sont difficiles à prévoir. Notre paroisse tient à 
rester solidaire et à régler l’engagement financier 
pris au niveau régional, les gros travaux- tels que 
le changement de la chaudière du temple-  sont 
encore réglés au moyen du  legs de M. Chouffet. 
Les comptes ont été approuvés et le budget voté  
moins une voix.

Notre Pasteur a fait le point sur la vie spirituelle - 
qui va pouvoir  reprendre son cours normal au 
temple-, ainsi  que sur les activités diverses de la 
paroisse. Le partage sous toutes ses formes est le 
fondement de notre communauté et nous donne la 
foi et l’espérance.
Elle a remercié tous ceux et celles qui s’impliquent 
à tous les niveaux dans la bonne marche de la 
paroisse. 
Elle rappelle qu’elle a des engagements autres 
que la paroisse, tant au niveau régional que 
national ce qui provoque des absences.

La parole a été donnée aux divers groupes et 
associations, ainsi qu’au président du Consistoire 
Julien Grosrenaud.

L’Inspecteur Ecclésiastique, Marc-Frédéric Muller 

étant présent a pris la parole en évoquant  les 
mêmes soucis financiers pour la région que pour 
notre paroisse, ainsi que l’évolution du corps 
pastoral. La région Est-Montbéliard compte 
actuellement 17 pasteurs, 6 vont partir en retraite 
d’ici 2 ans. Elle n’attire pas spécialement de 
nouveaux pasteurs. L’Inspecteur a le regard tourné 
vers l’avenir avec la gestion et l’entretien du 
patrimoine immobilier en général, et sur  notre 
paroisse.

Il y a toutefois un évènement heureux puisque le 
temple St Martin à Montbéliard va ouvrir ses 
portes. Inauguration le samedi 24 avril et  temps 
fort avec culte  dimanche 25 avril en présence de 
l’Inspecteur Ecclésiastique de Paris, le Président de 
l’église protestante unie de France, ainsi que 
l’évêque du Wurtemberg. De nombreuses 
manifestations sont prévues à St Martin durant 
une quinzaine de jours.
Le synode national aura lieu également à 
Montbéliard pendant le week-end de l’ascension.

Merci à tous

Fin de séance à 12 h 10, suivie d’un apéritif et 
d’un  repas fraternel.

Catherine Colin

Compte-rendu de l’Assemblée Générale
de la paroisse des Boucles du Doubs
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Activités...à la Tourelle
avec Corinne Scheele

Apéro-Livre :
de 18h30 à 20h, les jeudis 11 juin et 17 
septembre.

Chorale
le samedi  à 17h jusqu’à fin juin à la Tourelle
Contact : 
Brigitte Aubert tél. 06 79 08 26 99

Groupe Amitié

-    Vendredi 19 juin : repas de fin d’année.

restaurant à déterminer

Pour toutes les personnes qui ont participé il y a 
quelques années à la conférence de M. Jean-
Pierre Marandin sur le pasteur Paul 
Buchsenschutz et participé à la mise en place 
d’une plaque sur un pilier de la maison Pierre 
Toussain à Montbéliard, un ouvrage est paru en 
mai 2026 au prix de 27,00 . €
Vous pouvez réserver dès maintenant auprès de 
M. Marandin au 03 81 34 11 17.

-    Vendredi 16 octobre : repas de rentrée

Contact : Catherine Colin tél 06 70 20 74 29

Croix Bleue 
contact : Bernard Romain (tél.06 67 26 65 30)
             ou Nicole Adam (tél. 06 77 11 93 63)
Réunion tous les mardis de 18 à 20 h
Salle Louis Ahnne
38, Rue des Glaces  Valentigney

Nos peines

- Mme Araceli Marin, 99 ans, le 25 février au cimetière de Valentigney
- Mme Simone Noir née Curtit, 93 ans, le 8 avril au temple de Valentigney
- Mme Anne-Marie Rozot née Parella, 76 ans, le 18 avril au temple de Valentigney
- Mme Francoise Caverzasio née Haas, 83 ans, le 23 avril au temple de Valentigney 
- Mme France Grandjean née Rhodes, 82 ans, le 24 avril au temple de Valentigney
- M. Jean Nicolet, 87 ans, le 22 mai au temple de Valentigney

« L'Éternel est près de ceux qui ont le cœur brisé, et il sauve ceux qui 
    ont l'esprit dans l'abattement (Psaumes 34,19) »

Nos joies

- Noah Gonçalves, 6 ans, a reçu le signe du baptême le 3 mai lors du culte     
  dominical à Valentigney

Les temples de l’été

Cet été, nous vous proposons, un samedi par 
mois, d’aller découvrir un temple du Pays de 
Montbéliard : une visite des alentours, du temple, 
suivi d’un apéritif. 
Rendez-vous :
- 27 juin, 17h, au temple de Vandoncourt
- 25 juillet, 17h, au temple de Lougres
- 29 août, 17h, au temple d’Allenjoie
- 26 septembre, 17h, au temple d’Héricourt



Ça va se passer...
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hh

À Dasle : renseignements et réservations auprès de Corine Folletête (tél. 06 75 20 00 23)

Chemin du pasteur, 28 juin

Pour faire suite à l’article de Pierre 
Croissant dans un écho précédent, 
relatant un temps ancien où Valentigney 
était paroissialement apparentée à 
Voujeaucourt, le pasteur rejoignant les 
deux bourgades par les bois, nous avons 
eu envie d’aller rendre visite à nos amis 
par le même chemin !
-8h30 Rdv au temple de Valentigney pour 
les marcheurs
-11h Culte commun à Voujeaucourt avec 
la paroisse du Mont-Bart
-12h Apéritif offert par le Mont-Bart
-12h30 Repas partagé ouvert à tous, 
chacun apporte de quoi garnir la table.

Merci de signaler la place que vous aurez 
dans votre véhicule pour rapatrier des 
marcheurs qui ne souhaiteraient pas 
rentrer à pied.

Renseignements : Corinne Scheele
Corinne.scheele@icloud.com  ou 06 69 56 27 52
Organisée par les paroisses de l’aire urbaine Belfort-
Montbéliard
Église protestante unie de France

mailto:Corinne.scheele@icloud.com
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Un village dauphinois « converti » au protestantisme

Sous le titre  « Conversion au protestantisme de 
toute une commune de l'Isère », le pasteur 
montbéliardais Charles Goguel fit paraître dans 
L'Ami Chrétien en 1869 une recension d'un article 
paru dans L'Etincelle, journal protestant de l'Isère. 
Il concerne le village de Notre-Dame de 
Commiers, dans le Dauphiné, une région qui fut, 
dès le Moyen-Age, marquée par des tentatives de 
réformes religieuses. Un livre de Paul Martin, 
publié en 2000, nous permet d'en savoir plus.

En 1860, le pasteur Jean Fermaud, 
président du consistoire de Grenoble, avait reçu 
une pétition d'habitants de ce village précisant que 
poussés à bout par le mauvais vouloir et le manque 
de parole du clergé catholique, nous sommes 
décidés à embrasser la religion protestante où 
nous espérons trouver plus de charité et de bonne 
foi. 

« Je ne répondis rien à cette ouverture 
écrivit plus tard le pasteur, je n'accusai même pas 
réception de cette lettre (…) Quelques mois après, 
trois délégués de cette commune se présentèrent 
chez moi. J'entendis une longue énumération de 
plaintes sur laquelle je n'ai pas à me prononcer. Je 
me bornai à leur dire que c'est une querelle de 
famille, tâchez de vous mettre d'accord sans bruit 
et par des concessions réciproques. Allez à 
l'évêché, exposer respectueusement vos griefs. S'ils 
sont fondés, l'autorité ecclésiastique, gardienne des 
intérêts religieux, ne peut que vous rendre justice ». 
Pendant ce temps, ajouta le ministre, les habitants 
ne pratiquaient plus de religion mais 
« commençaient à lire sérieusement l'Evangile ». 

Une autre délégation renouvela en 1865 la 
demande de nomination d'un pasteur dans ce 
village de 500 habitants, le plus peuplé de la 
paroisse sans en être le chef-lieu. La prudente 
réserve du ministre fut suivie d'un conseil, celui de 
s'adresser au préfet. Précisons ici que nous sommes 
sous le Second Empire, avant la loi de 1905 

consacrant la séparation des églises et de l'Etat. La 
réponse du représentant du gouvernement fut sans 
appel : « Il ne m'appartient pas de vous accorder ce 
que vous demandez. Quant à vous faire protestants, 
c'est chose grave mais je n'ai ni à m'y opposer ni à 
vous le permettre. C'est votre affaire… ». 

A partir de cette date, les requêtes ne furent 
plus adressées par des paroissiens mais par les élus 
du conseil municipal. En mars 1867, Jean Fermaud 
reçut une pétition signée du maire, de neuf 
conseillers sur dix et de 43 chefs de famille. Outre 
la demande d'un pasteur, elle stipulait que les 
habitants «  ne pouvaient plus longtemps vivre sans 
religion car depuis huit ans ils étaient abandonnés 
au gré des vents par l’Église catholique ». Cette 
supplique fut suivie de plusieurs autres.

Le Consistoire protestant, réuni à Mens le 
26 mars, prit à l'unanimité, la décision suivante. 
« Le Consistoire, vu la pétition précitée, ouï les 
renseignements fournis par son Président, décide 
que le moment est venu de répondre favorablement 
aux pétitionnaires et charge son Président d'agir 
avec sa prudence habituelle et selon les 
circonstances qui pourront se produire ».

Le 27 décembre 1867, le maire et l'adjoint 
se rendirent à nouveau auprès de l'évêque pour le 
« prévenir de la résolution prise par la presque 
totalité des habitants, et que si le vicaire ne venait 
pas baptiser et marier à Commiers, il était certain 
qu'un pasteur viendrait. On nous traita durement, 
nous qualifiant de révolutionnaires, de restes de 
1848 ». Ces qualificatifs doivent bien sûr être 
compris dans leur signification politique, les 
protestants ayant très tôt défendu la République. 
Sur un terrain acheté en 1860, la commune bâtit un 
temple achevé en 1870. La constance des habitants 
est à souligner.

(suite page suivante)
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L'alternative protestante apparaît en 1860 
mais le contentieux entre le conseil municipal et 
l'institution catholique datait déjà de plusieurs 
années. Selon Paul Martin, « le maire et les 
conseillers municipaux vont tenter dès 1856 de 
faire reconnaître leur église. En priant Monsieur le 
Préfet de faire suivre cette demande auprès de son 
Ministre et de sa Grandeur Monseigneur Seize, 
Évêque de Grenoble ». À cette époque, le 
Concordat est, religieusement, encore en vigueur et 
régit les relations Église catholique et État (Jean-
Pierre Barbier).

L'objet de cette délibération est une 
demande d'érection de l'église de Notre-Dame de 
Commiers en chapelle vicariale . « C'est un moyen 
astucieux, dit Paul Martin, d'inciter les donateurs, 
l'état, les autorités religieuses à contribuer à la 
restauration de cette église catholique du XVe 
siècle. Le Ministre des Cultes, sa Majesté 
Napoléon III donne une réponse encourageante. 
L’Évêque de Grenoble se déplace et visite l'église 
de Notre-Dame de Commiers. Son discours est 
rassurant et laisse entendre aux habitants de la 
commune, une heureuse issue à leur demande ».

Les raisons apparaissent plus clairement : la 
commune de Commiers refusait de participer au 
financement de travaux entrepris dans l'église de 

St-Georges que ne fréquentaient plus que dix 
personnes de Commiers. Les habitants réclamaient 
un prédicateur, « depuis longtemps », qu'il fut 
catholique ou réformé mais capable d'assurer, dans 
leur village, les baptêmes, mariages et 
enterrements.

 Les cultes cessèrent en 1906 et le temple 
vendu l'année suivante à un transporteur qui en fit 
un garage. En 2000, il ne restait plus que quelques 
familles protestantes à ND de Commiers.

Pierre Croissant

Des motifs moins religieux que coutumiers, 
géographiques et financiers.

Protestant’Aire

Vous avez peut-être eu entre les mains une nouvelle petite feuille trimestrielle, le Protestant’Aire, qui 
informe de ce qui se vit dans nos paroisses de l’aire urbaine en terme de concerts, de temps culturels ou 
spirituels, d’animations pour les familles, de cultes différents.
Vous pouvez la trouver dans les lieux de cultes, la retrouver sur la page internet de notre paroisse, ou 
demander à la recevoir par mail à l’adresse suivante :

 protestantaire@mailo.com

mailto:protestantaire@mailo.com
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Le dépouillement des enveloppes n’est pas terminé 
à ce jour, néanmoins nous pensons, grâce à votre 
générosité, à celle de la paroisse protestante qui 
prend en charge le coût de l’impression de la 
plaquette nécessaire aux célébrations 
œcuméniques et à un don important de 
l’association Trait d’Union -que vous en soyez tous 
grandement remerciés- pouvoir attribuer à chacun 
de nos projets le même don qu’en 2025 (soit 
4 000 ).€

Afin de continuer à  soutenir  l’association « Un 
Rêve d’École » de la communauté évangélique  et 
la scolarité des enfants en Côte d’Ivoire, un  repas 
solidaire africain (entrée, plat, dessert, 1 boisson) 

sera organisé dans les locaux de l’église 
évangélique rue Charles Allemand à Audincourt 
le dimanche 21 juin 2026 à 12 h au prix de 
17,50  par adulte et 8  par enfant. Après le € €
repas la présidente de l’association Nadine 
Memet donnera des nouvelles de ce qui a été 
réalisé avec l’aide du COS ainsi que les premiers 
parrainages prévus.

Merci de réserver avant le 14 juin 
au 06 01 45 06 42 

Catherine Colin

Le Comité Œcuménique de Solidarité (C.O.S.)

Cultes Viens et Vois 

- Samedi 13 juin

- Dimanche 5 juillet (suivi d’un 
repas)

- Samedi 12 septembre

18h, salle paroissiale derrière le 
presbytère, 7 rue de Grand-
Charmont, 25600 Sochaux.

Prières et méditation interactives, 
chants au répertoire musical 
contemporain avec le pasteur 
Christophe Houpert.

Contact :

pasteure Nadine Heller

Tél. 07 69 94 15 60 



Dates à retenir
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Relevé Identité Bancaire IBAN

ACEPU de VALENTIGNEY FR76 1027 8084 2100 0202 6224 023
Offrandes

Tableau des cultes  10h30 (sauf indication)
  
  7 juin Valentigney, culte des familles, consistoire, suivi 

d’un apéritif et d’un repas partagé
14 juin Valentigney
21 juin Mandeure
28 juin Voujeaucourt, 11h, en commun avec la paroisse 

du Mont-Bart, pour le « Chemin du pasteur »

  5 juillet Vandoncourt 10h, Vyans-le-Val 10h, 
Ecurcey 10h

12 juillet Allenjoie 10h, Valentigney
19 juillet Delle 10h, Vieux-Charmont 10h, Seloncourt 10h
26 juillet Beaucourt 10h, Pont-de-Roide 10h,

Mandeure 10h30
 
 2 août Dampierre-les-Bois 10h, Hérimoncourt 10h, 

Valentigney 10h30 (repas partagé)
  9 août Badevel 10h, Bethoncourt 10h

Montécheroux 10h
16 août Vandoncourt 10h, Seloncourt 10h
23 août Etupes 10h, Dambenois 10h, Mandeure 10h30
30 août Delle 10h, Perrefontaine-les-Blamont 10h, 

Hérimoncourt 10h

  6 sept Valentigney
13 sept Valentigney, repas partagé
20 sept Mandeure
27 sept Valentigney

Des covoiturages sont possibles, n’hésitez pas à vous 
manifester auprès de Nicole Adam, au 06 77 11 93 63

Pour info : vous pouvez accéder à l’Écho en ligne sur internet via le site
https://valentigney.epudf.org

ou sur Facebook : Eglise protestante unie – Valentigney Mandeure Mathay

Barbecue des bénévoles
le 5 juillet à 12h
salle Dieterlen

La paroisse offre la viande et les 
boissons de l’apéritif, à la charge 
des convives d’apporter quelque 
chose à partager : du grignotage 
pour l’apéritif, une salade ou un 
dessert. Les inscriptions se feront 
auprès des responsables des 
groupes.

Vacances du pasteur
- du 22 au 26 juin inclus
- du 6 au 31 août inclus

Repas partagés
Un dimanche par mois, après le 
culte, tous ceux qui le souhaitent 
peuvent rester pour déjeuner 
ensemble. C’est l’occasion de faire 
plus ample connaissance, de passer 
un bon moment, d’échanger, de rire. 
Chacun apporte quelque chose pour 
garnir la table, et il y a toujours bien 
assez pour accueillir celui qui n’y a 
pas pensé. À noter que vous n’êtes 
pas obligé d’assister au culte qui 
précède, vous pouvez venir 
seulement pour le repas, à partir de 
11h45, à la salle Dieterlen. Si le 
cœur vous en dit, voici les dates des 
prochains repas : 7 juin, 5 juillet 
(barbecue des bénévoles), 13 
septembre.


